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PREAMBULE  
 
La présente convention de branche est conclue en application de l’article 61-II de la loi n°2004-810 du 
13 août 2004 qui se substitue aux dispositions du décret n° 77-347 du 28 mars 1977 modifié et de 
l’arrêté du 5 mai 1995 modifié, relatif aux rémunérations et aux différents avantages sociaux du corps 
national des praticiens conseils, chargés du service du contrôle médical du régime d'assurance 
maladie et maternité des travailleurs non salariés des professions non agricoles. 
 
A cette occasion, les parties estiment qu’il est essentiel pour le RSI de pouvoir disposer d’un corps 
national de praticiens conseils reconnus dans leur métier par une juste rémunération de leur 
engagement professionnel et de leurs compétences. 
 
Dans cette perspective, elles conviennent qu’un double objectif doit être prioritairement poursuivi : 
 

- établir par la voie de la présente convention collective des règles qui permettent d’assurer 
aux praticiens conseils des conditions de travail satisfaisantes prenant notamment en 
compte les spécificités propres à l’exercice médical dans le respect des dispositions légales 
et réglementaires  qui régissent l’exercice de la profession, dont celles résultant du code de 
déontologie ; 

 
- attirer et fidéliser les praticiens - conseils  en leur proposant une carrière professionnelle 

motivante ; 
 
A cet égard les parties considèrent que la mise en place d’une classification rénovée et l’établissement 
d’un dispositif de rémunération qui assure une évolution salariale significative par la reconnaissance 
de la contribution professionnelle et de l’implication dans l’atteinte des objectifs, constituent les axes 
majeurs d’un cadre collectif de travail adapté aux évolutions en cours et à venir. Elles marquent leur 
accord pour qu’au moment des opérations de transposition un effort financier soit consenti. 
 
Les parties signataires adoptent les dispositions suivantes : 
 
TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES  
 
 
Les services médicaux du Régime Social des Indépendants font partie intégrante des caisses de base 
du Régime Social des indépendants. Ils sont animés, coordonnés et contrôlés par le médecin conseil 
national, ainsi que l’indique l’article R 611 63 du code de la sécurité sociale. 
 
Chaque service médical est placé sous l’autorité d’un médecin conseil régional ou éventuellement d’un 
médecin conseil régional adjoint ou d’un médecin conseil chef de service, cette fonction de direction 
donne le titre de Directeur Médical Régional. 
 
La présente convention ne peut en aucun cas être la cause pour les praticiens conseils d’une réduction 
de rémunération dont ils bénéficiaient antérieurement, ni d’une diminution des avantages collectifs.  
 
 
Article 1. Champ d’application 
 
La présente convention conclue dans le cadre des articles L. 132-1 à L. 132-17-1 du code du travail, a 
pour objet de régler les rapports entre : 
 
- D’une part, les caisses du Régime Social des Indépendants. 
 
- D’autre part, le corps national des praticiens conseils  des caisses du RSI tels que définis ci-dessous : 

- Les médecins conseils  
- Les chirurgiens dentistes conseils 
- Les pharmaciens conseils 
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Article 2. Durée - Révision – Dénonciation 
 

2.1. Durée 
La présente convention collective est conclue pour une durée indéterminée. 
 

2.2. Révision 
La partie signataire qui souhaite réviser tout ou partie de la convention doit proposer un projet de 
modification à tous les signataires par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Les propositions de révision émanant de chaque partie signataire sont examinées dans un délai de 
deux mois au sein de la Commission Paritaire Nationale des Praticiens Conseils  par ses membres 
dûment mandatés. 
 

2.3. Dénonciation 
Chaque partie signataire peut dénoncer cette convention collective par lettre recommandée avec 
accusé de réception, adressée aux autres parties signataires dans les conditions légales. 
 
En cas de dénonciation soumise aux conditions prévues par la loi, la présente convention continue de 
produire ses effets jusqu’à l’entrée en vigueur d’une nouvelle convention ou, à défaut, pendant une 
durée de deux ans à compter de l’expiration du délai légal de préavis de trois mois. 
 
Article 3. Egalité professionnelle 
 
L’employeur s’engage à veiller à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
L’employeur ne peut prendre en considération du sexe, toute mesure notamment en matière de 
recrutement, de rémunération, de formation, d’affectation, de qualification, de classification, de 
promotion professionnelle ou de mutation.  
 
Article 4. Principe général de non-discrimination 
 
Les parties signataires s’engagent à veiller au respect du principe de non-discrimination en raison 
notamment, de la nationalité, du sexe, du handicap, des mœurs, de la situation de famille, de l’origine 
ethnique, des opinions politiques ou philosophiques, des croyances religieuses, de l’appartenance ou 
non à un syndicat et de la participation ou non à des activités ou actions à caractère syndical. 
 
Toute disposition ou tout acte contraire à ce principe à l’égard d’un praticien conseil est nul de plein 
droit. 
 
Article 5. Liberté d’opinion, liberté d’expression et liberté syndicale 
 
La liberté d’opinion, la liberté d’expression, la liberté d’adhérer à tout syndicat ainsi que l’exercice du 
droit syndical sont des droits fondamentaux reconnus par les parties signataires. 
L’employeur s’engage à ne pas prendre en considération l’appartenance à un syndicat ou l’exercice 
d’une activité syndicale pour arrêter ses décisions en ce qui concerne notamment, le recrutement, 
l’évolution de carrière, la rémunération, la formation professionnelle, la mobilité, les mesures 
disciplinaires et la rupture du contrat de travail. 
 
Les praticiens conseils bénéficient au même titre que les autres catégories de personnel, des 
dispositions légales, réglementaires et conventionnelles relatives au droit syndical, au comité 
d’entreprise, au CHSCT et aux délégués du personnel. 
 
L'employeur veille à l'égalité de traitement entre les praticiens conseils syndiqués et les praticiens 
conseils non syndiqués. 
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Un observatoire du suivi de l’évolution professionnelle des praticiens conseils exerçant un mandat 
syndical est mis en place à cet effet. Il relève du champ de compétences de la commission paritaire 
prévue à l’article 11 de la présente convention collective. 
 
Article 6. Droit de grève 
 
Aucun praticien conseil ne peut être sanctionné ou licencié en raison de l’exercice normal du droit de 
grève. 
 
 
TITRE II - CONDITIONS GENERALES D’EXERCICE DES FONCTIONS  
 
Article 7. Inscription à l’ordre 
 
Les praticiens conseils ne peuvent exercer leurs fonctions que s’ils sont inscrits régulièrement au 
tableau de l’ordre de leur profession. 
 
La cotisation annuelle au conseil de l’ordre des praticiens conseils titulaires fait l’objet d’un 
remboursement intégral par l’organisme employeur. 
 
Article 8. Assurance responsabilité civile et professionnelle 
 
La caisse employeur prend en charge le contrat d’assurance souscrit au niveau national, destiné à 
garantir la responsabilité civile et la protection juridique du praticien conseil ou de l’ancien praticien 
conseil découlant de ses fonctions au sein du RSI, excepté lorsqu’il s’agit d’une procédure disciplinaire. 
 
Article 9. Exercice des fonctions 
 
Les praticiens conseils sont tenus de consacrer la totalité de leur activité professionnelle à leurs 
fonctions dans le cadre des dispositions légales et réglementaires en vigueur.  
 
Cette disposition ne fait toutefois pas obstacle aux travaux d’ordre scientifique, littéraire ou artistique, 
ainsi qu’à la participation à des activités d’enseignement, à condition que ces activités restent 
compatibles avec l’exercice normal des fonctions de praticien conseil. 
 
A l’occasion de leurs déplacements professionnels, les praticiens conseils bénéficient des 
remboursements de frais de transport, de repas et de découcher dans les mêmes conditions que le 
personnel de direction. 
 
Article 10. Déontologie et secret professionnel 
 
Les praticiens conseils exercent leur activité en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires, notamment en ce qui concerne l’indépendance de leur avis technique médical. 
 
Ils sont tenus au secret professionnel prévu par l’article L. 226-13 du code pénal. 
 
Dans le cadre du respect des codes de déontologie l’indépendance technique des praticiens conseils 
est garantie. 
 
De leur côté, les organismes employeurs prendront toutes dispositions utiles pour que le secret 
médical soit respecté dans les locaux qu’ils mettent à la disposition des praticiens, notamment en ce 
qui concerne le courrier, les communications, les échanges sur supports électroniques, les modalités 
de détention et de conservation des dossiers médicaux ainsi que l’isolation acoustique des locaux où 
les personnes sont examinées. 
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TITRE III - RELATIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL 
 
Article 11. Commission Paritaire Nationale des Praticiens Conseils  
 
Il est constitué une Commission Paritaire Nationale des praticiens conseils qui a pour compétences : 
 

- de négocier et conclure tout dispositif conventionnel et leur avenant spécifique aux praticiens 
conseils, 

- de négocier tout accord susceptible d’accompagner toute réforme de structure et de 
fonctionnement impactant les services médicaux et/ou les praticiens conseils, 

- de faire chaque année le point sur les rémunérations des praticiens conseils, en vertu de 
l’article L 132.12. du code du travail, notamment sur la part affectée au financement des 
mesures individuelles des praticiens conseils, 

- d’examiner au moins une fois tous les cinq ans la nécessité de réviser la classification, 
- de négocier tous les trois ans les mesures assurant l’égalité professionnelle entre les femmes et 

les hommes et le cas échéant, les mesures de rattrapage remédiant aux inégalités constatées, 
- d’examiner les questions générales relevant de la présente convention collective, 
- de procéder à l’interprétation des dispositions de la présente convention collective et de régler 

les différends nés à l’occasion de son application à l’exclusion de ceux entrant dans le champ de 
compétence de la commission nationale de gestion des carrières, 

- d’examiner une fois par an les besoins spécifiques en formation des praticiens conseils qui sont 
transmis à la commission paritaire nationale de la formation, 

- de négocier une fois tous les 3 ans sur les conditions de travail et la gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences des salariés âgés et sur la prise en compte de la pénibilité du 
travail, 

- de négocier tous les 3 ans sur les mesures tendant à l’insertion professionnelle et au maintien 
dans l’emploi des travailleurs handicapés. 

 
Article 12. Composition de la Commission Paritaire Nationale des Praticiens 
Conseils  
 
La Commission Paritaire Nationale des praticiens conseils est composée d’une part, d’une délégation 
employeur composée de représentants du conseil d’administration de la Caisse Nationale du Régime 
Social des Indépendants et d’autre part d’une délégation de chacune des organisations syndicales 
représentatives.  
 
La délégation employeur est composée de cinq administrateurs qui siègent à la Commission Paritaire 
Nationale des personnels des Caisses du Régime Social des Indépendants. 
La délégation représentant l’employeur dispose d’un nombre de voix égal à la somme de celles des 
organisations syndicales présentes. 
La délégation employeur est assistée par le directeur général de la caisse nationale et le médecin 
conseil national et/ou leurs représentants. 
 
La délégation des organisations syndicales représentatives est assurée dans les conditions suivantes : 
chaque organisation syndicale est représentée par au maximum un représentant mandaté par la 
fédération et deux représentants ayant la qualité de praticiens conseils mandatés et choisis de 
préférence parmi ceux du Régime Social des Indépendants. 
 
Article 13. Fonctionnement de la Commission Paritaire Nationale des Praticiens 
Conseils  
 

13.1.  Présidence et secrétariat : 
La présidence de la Commission Paritaire Nationale est assurée par le Président de la délégation 
employeur. 
Le secrétariat est assuré par les services de la caisse nationale du RSI. 
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13.2. Périodicité des réunions :  
La Commission Paritaire Nationale se réunit à l’initiative de l’une des deux parties, chaque fois qu’il est 
nécessaire et en tout état de cause au moins deux fois par an. 
 

13.3. Ordre du jour et convocation : 
La convocation à laquelle est joint l’ordre du jour est établie par la délégation employeur, chacune des 
organisations syndicales pouvant demander l’inscription d’un sujet à traiter. 
 

13.4. Procès verbal : 
Les délibérations de la Commission Paritaire Nationale  des praticiens conseils font l’objet d’un procès 
verbal, établi par le secrétariat et approuvé par les organisations syndicales. 
 

13.5. Règlement intérieur : 
En fonction des sujets inscrits à l’ordre du jour, la Commission Paritaire Nationale  des praticiens 
conseils se constitue en section Négociation ou en section Interprétation, selon les modalités définies 
au règlement intérieur qu’elle doit établir lors de sa première réunion. 
 
Article 14. Commission Nationale de gestion des carrières des Praticiens 
Conseils (CNGCPC) 
 

14.1. Rôle 
Il est constitué une Commission nationale de gestion des carrières des praticiens conseils qui a pour 
compétence de donner un avis sur : 
 

 les propositions d'avancements et d'évolutions des carrières des praticiens conseils  
 les propositions d'inscription sur la liste d’aptitude aux fonctions de praticien conseil chef de 

service et de praticien conseil expert, 
 les conflits individuels impliquant un praticien conseil au sein d’une caisse du Régime Social 

des Indépendants susceptible d'avoir une incidence sur le déroulement de sa carrière, 
 les projets de décision relatifs : 

- à tout avertissement ou blâme. 
- à tout licenciement de nature autre que disciplinaire. 

 
14.2. Composition 

Cette commission est composée: 
 
- Pour la délégation représentant l’employeur, du Président de la Commission paritaire nationale, de 2 
administrateurs émanant de la délégation employeur de cette commission, d'un directeur de caisse de 
base désigné par le Directeur Général et d'un médecin conseil régional désigné par le médecin conseil 
national. 
 
La délégation employeur est assistée par le directeur général de la caisse nationale et le médecin 
conseil national et/ou leurs représentants. 
 
- Pour la délégation salariale, les 5 représentants des praticiens conseils sont élus au scrutin de liste 
proportionnel à la plus forte moyenne par et parmi les praticiens conseils du Régime Social des 
Indépendants. 
Chaque liste comprend 5 titulaires et 5 suppléants. 
 
Les élections sont organisées par la caisse nationale du RSI 
 
Lorsqu’une organisation syndicale représentative au plan national n’a pas d’élu au sein de cette 
commission, elle peut désigner un représentant ayant la qualité de praticien conseil dans un autre 
régime d'assurance maladie obligatoire qui siégera à titre consultatif. 
 

14.3. Fonctionnement 
Le mandat des membres de cette commission a une durée de 3 ans. A l’issue de cette période, de 
nouvelles élections sont organisées pour désigner les représentants des praticiens conseils. 
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14.3.1. Présidence et secrétariat 
Dans les conditions définies par le règlement intérieur, les séances se tiennent sous la présidence 
alternée d'un membre de la délégation employeur ou d'un membre de la délégation salariale, lequel 
est désigné par le collège dont il est issu. 
 
Le secrétariat est assuré par les services de la caisse nationale du Régime Social des Indépendants 
 

14.3.2. Saisine et procédure. 
La Commission se réunit au moins deux fois par an à la date fixée d’un commun accord entre les 
parties, et plus en tant que de besoin à la demande d’une des parties. 
 
La convocation est établie par les services de la Caisse nationale. 
 
Pour donner leur avis, les membres de la Commission Nationale de Gestion des Carrières des 
Praticiens Conseils seront destinataires par courrier 15 jours avant la tenue de la commission de 
l’ensemble des documents concernés par l’ordre du jour. Il en est ainsi des propositions du Directeur 
Général et du médecin conseil national, du GVT disponible ainsi que de l’ensemble des propositions 
des Médecins Conseil Régionaux ou des demandes directes des praticiens conseils lorsque la 
commission siège sur les promotions des praticiens conseils. 
 
En cas de refus de suivre l'avis de la commission concernant une proposition d’évolution de carrière, 
l’employeur doit dûment motiver sa position au président de la commission qui la communique à ses 
membres. 
 
Les délibérations de la commission nationale  font l’objet d’un procès verbal, établi par le secrétariat et 
approuvé par les organisations syndicales. 
 
 

14.3.3. Règlement intérieur 
Le règlement intérieur est établi par la commission nationale à l’occasion de sa première séance 
 
Article 15. Commission Paritaire disciplinaire  
 
Tout projet de sanction disciplinaire autre que l'avertissement et le blâme doit être soumis 
préalablement pour consultation à la Commission Paritaire  Disciplinaire après l’entretien préalable 
avec le salarié. 
 
La Commission Paritaire Disciplinaire comprend :  
 
- son président en la qualité d’une personne qualifiée indépendante extérieure au régime choisie 

d’un commun accord entre les représentants de la délégation employeur et de la délégation des 
praticiens conseils. 

- le Président du conseil d’administration de la Caisse nationale 
- trois administrateurs membres de la Commission Paritaire Nationale,  
- cinq praticiens conseils.  
 
Chacune des cinq organisations syndicales représentatives au plan national désigne un praticien 
conseil choisi de préférence parmi ceux des caisses du RSI.  
 
Peuvent être entendus: 

- le directeur général de la caisse nationale 
- le médecin conseil national  

 
Dans un délai d’un mois à compter de la date de saisine, la Commission entend successivement : 

- l'employeur 
- le praticien, qui peut se faire assister ou se faire représenter par un défenseur de son choix 
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La convocation est adressée conjointement par les services de la caisse nationale, avec le dossier de 
l'employeur et éventuellement le mémoire en défense du praticien. 
 
L’avis de la Commission est rendu à l’issue d’un vote à bulletin secret. 
 
Chaque réunion de la Commission Paritaire Disciplinaire  donne lieu  à la désignation en son sein d’un 
secrétaire chargé de superviser la rédaction du procès-verbal établi par un  agent des services de la 
caisse nationale. 
 
L’avis de la commission est notifié au praticien, à son employeur et à l’ensemble des parties dans un 
délai de 5 jours après sa réunion. 
 
Article 16. Dispositions communes. 
 
Les avis notifiés par les commissions sont assortis d’une recommandation d’application à l’ensemble 
des parties concernées par le litige ayant fait l’objet de l’avis. Si l'employeur conteste l’avis, il doit 
donner les motifs de ce refus et les notifier à l’autre partie dans un délai qui ne peut excéder un mois. 
Il en informe également la commission concernée dans le même délai. 
 
La procédure disciplinaire engagée devant la commission compétente suspend le délai de prescription 
applicable en matière disciplinaire. 
 
Les commissions ne peuvent valablement délibérer que si au moins trois des organisations syndicales 
sont représentées. Toutefois, si ce quorum n’est pas atteint, une seconde réunion tenue dans un délai 
de deux semaines peut statuer sans application du quorum. 
 
Les commissions siègent de telle sorte qu’aucun de ses membres ayant une voix délibérative soit juge 
et partie sur un cas particulier.   
 
Les frais de déplacement des praticiens conseils du Régime Social des Indépendants participant à une 
commission nationale prévue par la présente convention sont pris en charge par la caisse nationale 
conformément aux règles en vigueur pour les déplacements professionnels des personnels de 
direction. 
 
Les directeurs des organismes et les directeurs médicaux régionaux sont tenus de laisser aux 
praticiens conseils membres d’une commission de la présente convention le temps nécessaire pour 
participer à ses travaux et à ceux des sous-commissions qu’elle pourrait constituer, ainsi que le temps 
nécessaire au trajet. Ce temps est assimilé à du temps de travail et rémunéré par l’organisme 
employeur. 
 
 
TITRE IV - RECRUTEMENT 
 
Article 17. Recrutement 
 
Les praticiens conseils sont recrutés en contrat à durée indéterminée dans le cadre des dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. 
 
Le recrutement est conditionné par la vérification de leur aptitude à l’occasion de l’examen médical 
dont fait l’objet le praticien conseil en application de l’article R 241-48 du code du travail. 
Toutefois, des praticiens peuvent exceptionnellement être recrutés sous contrat à durée déterminée 
dans le respect des conditions légales et réglementaires en vigueur. 
 
Ces praticiens, ne remplissant pas les conditions réglementaires de recrutement visées au 1er alinéa 
du présent article, relèvent de la présente convention collective à l’exception des dispositions de 
l’article 20. Leur rémunération est fixée au coefficient de qualification du niveau A. 
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Le contrat de travail est formalisé par écrit. Pour les praticiens conseils il comporte une période d’essai 
de six mois, éventuellement renouvelable deux fois par période de trois mois, dans la limite de douze 
mois. 
 
Tout candidat qui n’a pas été retenu est informé personnellement des motifs du refus. 
 
En cas de mutation entre caisses au sein du Régime Social des Indépendants, le praticien conseil 
conserve l’ensemble des avantages dont il bénéficiait dans son ancienne affectation et plus 
particulièrement son ancienneté et ses droits à congés. 
 
Toute mutation est assortie d’ une période probatoire d’une durée de trois mois qui permet à 
l’organisme preneur et au praticien conseil de vérifier la bonne adaptation au nouveau poste. 
Si la période probatoire n’est pas satisfaisante, le praticien conseil retrouve de plein droit auprès de 
son employeur d’origine le poste qu’il occupait précédemment ou un poste équivalent. 
 
 
Titre V - CLASSIFICATION DES EMPLOIS ET DISPOSITIF DE 
REMUNERATION 
 
Les parties conviennent de garantir un dispositif de rémunération des praticiens conseils du Régime 
Social des Indépendants au moins équivalent au dispositif de rémunération dont bénéficient les 
praticiens conseils du régime général de sécurité sociale  
 
A l’occasion d’une évolution du dispositif de rémunération des praticiens conseils du régime général de 
sécurité sociale, les parties ouvrent immédiatement une négociation au sein du Régime Social des 
Indépendants pour réviser si nécessaire la classification des emplois et/ou le dispositif de 
rémunération, aux fins de garantir le respect du principe affirmé à l’alinéa 1 du présent titre. 
 
Article 18. Classification des emplois 
 
Les emplois exercés par les praticiens conseils sont classés sur les quatre niveaux de 
qualification suivants : 
 

Niveau Classement des emplois 
A Praticien conseil du service médical. 

B 
Praticien conseil expert 

Praticien conseil chef de service 

1 

Praticien conseil chef de service à la caisse nationale  

Praticien conseil chef de service dirigeant un service médical dans une caisse 

comptant moins de 60000 ressortissants 
C 

2 Médecin conseil régional adjoint 

D 
Médecin conseil régional  

Médecin conseil national adjoint 

 
Le praticien conseil chef de service a, outre les missions habituelles de tout praticien conseil, la 
compétence à représenter le Directeur Médical Régional dans ses missions extérieures et à le suppléer 
en cas d’indisponibilités. Il a une délégation d’animation du personnel du service médical. 
 
Le praticien conseil expert, quant à lui, possède un diplôme complémentaire à celui de médecin, de 
dentiste ou de pharmacien, lequel doit être contributif dans les fonctions de praticien conseil expert, 
ou possède des compétences reconnues par la commission nationale de gestion des carrières dans un 
domaine ciblé, acquises dans le cadre d’une expérience professionnelle. 
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Article 19. Le dispositif de rémunération 
 

19.1. Les composantes de la rémunération 
La structure de la rémunération est constituée de deux éléments : 
 

- une rémunération correspondant à l’emploi exercé, matérialisée par un coefficient dit 
coefficient de qualification ; 
 
- une plage d’évolution salariale pérenne délimitée entre le coefficient minimum et le coefficient 
maximum de qualification correspondant au niveau d'emploi. 

 
Par ailleurs, la rémunération comprend des éléments complémentaires visés à l’article 21 de la 
présente convention. 
 

19.2. L’échelle des coefficients  
Chaque niveau de qualification comporte deux coefficients, exprimés en points. 
 
Ces coefficients définissent la plage d’évolution salariale, à l’intérieur de laquelle chaque praticien 
conseil, dans le niveau de qualification qu’il occupe, a vocation à évoluer, dans le respect des règles 
définies infra. 
 
Le coefficient minimum du niveau est dénommé coefficient de qualification. 
 

Niveau de qualification Coefficient de qualification Coefficient maximum 

A 570  925  

B 700 1050 

1 750 1100 
C 

2 800 1100 

D 850 1150 

 
La rémunération du médecin conseil national est fixée par le Directeur Général de la caisse nationale 
du RSI. 
 
La rémunération de base, pour un temps plein, est égale au produit du coefficient de qualification par 
la valeur du point.  
 
La valeur du point est égale à la valeur du point des praticiens conseils du régime général d'assurance 
maladie. 
 

19.3. La progression à l’intérieur de la plage d’évolution salariale 
La progression à l’intérieur de la plage d’évolution salariale s’opère sous l’effet de la prise en compte 
de l’expérience professionnelle  et de la reconnaissance de la contribution professionnelle  
 

19.3.1. Prise en compte de l’expérience professionnelle 
L'expérience professionnelle du praticien conseil est prise en compte par l'attribution de 30 points 
d'expérience par tranche de 5 ans révolus d'exercice médical salarié ou libéral, décomptés à partir de 
l'obtention du diplôme. 
 
En tout état de cause, la limite maximale du nombre de points d’expérience est de : 
 
- 150 pour les praticiens conseils des  niveaux A et B, 
- 120 pour les praticiens conseils des niveaux C et D. 
L’expérience professionnelle au sens du présent article, s’entend du temps d’exercice de la profession, 
ainsi que des périodes au cours desquelles le contrat de travail est suspendu dans le cadre d’un congé 
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de maternité, d’adoption, ou à l’occasion d’un arrêt de travail consécutif à un accident du travail ou à 
une maladie professionnelle. 
 
Sont également considérées comme temps de présence pour l’appréciation de l’expérience 
professionnelle, les périodes consacrées à l’exercice d’un mandat syndical ou de représentation du 
personnel au sein de l’Institution, ainsi que celles entraînant le paiement total ou partiel du salaire 
dans les conditions posées par le titre IX de la présente convention collective. 
 
Un praticien conseil recruté en provenance d'un autre régime d'assurance maladie obligatoire ne peut 
voir sa rémunération diminuer. 
 

19.3.2. Reconnaissance de la contribution professionnelle 
Elle s’opère par l’attribution de points de contribution professionnelle destinés à rétribuer 
l’investissement personnel et la contribution à la réalisation des objectifs fixés.  
 
Ces objectifs individuels, qui s’inscrivent dans ceux plus généraux du service et dans le cadre d’une 
démarche qualité, respectent le code de déontologie et, à ce titre, peuvent être des objectifs de 
production en dehors de toute notion de rendement influant sur la nature et l'indépendance de l'avis 
médical. 
 
La détermination et l’évaluation de la réalisation des objectifs sont formalisées à l’occasion de 
l’entretien d’évaluation et d’accompagnement prévu à l’article 25 
 
Lorsque des points de contribution professionnelle sont attribués, le montant de chaque attribution est 
exprimé en points entiers. 
 
Dans la limite de la plage d’évolution salariale, ce montant correspond annuellement au minimum à 20 
points et au maximum à 50 points. 
 
Ces points sont attribués par l’employeur sur avis de la Commission Nationale de Gestion des 
Carrières, prévue à l’article 14, après proposition du directeur du service médical national pour les 
niveaux C et D, et du directeur médical régional pour les niveaux A et B. 
 
Tout praticien conseil n’ayant pas bénéficié d’une reconnaissance de sa contribution professionnelle 
pendant cinq ans consécutifs peut demander à bénéficier d’un examen personnalisé de sa situation 
auprès du Directeur du service médical national.  
Cet entretien fait l’objet d’un compte rendu adressé conjointement à l’intéressé, son employeur, le 
responsable médical hierarchique pour les niveaux A et B et aux membres de la Commission nationale 
de gestion des carrières.  
 
Celle-ci, avec l'accord des intéressés, peut étudier les dossiers des praticiens n’ayant pas fait l’objet 
d’attribution de points au titre de la reconnaissance de la contribution professionnelle durant cinq 
années consécutives. 
 
A l’occasion de la négociation annuelle obligatoire sur les salaires, la commission paritaire nationale 
des praticiens conseils sera consultée sur le projet de répartition de l’enveloppe des mesures 
individuelles. 
 

19.3.3. Acquisition des points d’expérience professionnelle et des points de contribution 
professionnelle   

Les points d’expérience professionnelle et, s’ils sont confirmés, les points de contribution 
professionnelle sont mis en paiement à leur date d’effet. 
 
Article 20. Le parcours professionnel 
 
Le parcours professionnel est défini comme le passage dans un niveau de qualification supérieur. 
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L’accès aux emplois de médecin conseil national, de médecin conseil national adjoint, de médecin 
conseil régional, de médecin conseil régional adjoint s’effectue selon les dispositions réglementaires en 
vigueur. 
 
Les médecins conseils de niveau D ayant exercé leurs fonctions pendant au moins trois ans peuvent 
faire acte de candidature au poste de médecin conseil national. 
 
Les médecins conseils de niveau D d’une part, et les médecins conseils de niveau B et C ayant exercé 
leurs fonctions pendant au moins cinq ans d’autre part peuvent faire acte de candidature au poste de 
médecin conseil national adjoint. 
 
 
Ne peuvent postuler à un poste de médecin conseil régional que les médecins conseils de niveau D, 
les médecins conseils de niveau B ou C ayant exercé leurs fonctions pendant au moins trois ans et les 
médecins conseils de niveau A inscrits sur la liste d’aptitude établie chaque année par la Commission 
Nationale de Gestion des Carrières des Praticiens Conseils, ayant exercé leurs fonctions pendant au 
moins cinq ans.  
 
Ne peuvent postuler à un poste de médecin conseil régional adjoint que les médecins conseils de 
niveau C et les médecins conseils de niveau B ayant exercé leurs fonctions pendant au moins trois ans 
et les médecins conseils de niveau A inscrits sur la liste d’aptitude précitée ayant exercé leurs 
fonctions pendant au moins cinq ans.  
 
L’accès aux emplois du niveau B et C (hors médecin conseil régional adjoint) nécessite soit d’exercer 
dans un poste équivalent soit l’inscription préalable sur la liste d’aptitude précitée. L’accès à ces 
emplois est ouvert par priorité aux praticiens conseils du RSI.  
En cas de besoin, les candidatures seront ensuite sollicitées auprès des autres régimes d’assurance 
maladie obligatoire. 
 
L'inscription sur la liste d’aptitude est caduque lorsque le praticien conseil n'a pas postulé durant une 
période de 3 ans, ou à trois appels à candidatures successifs. 
 
En cas d’accès à un niveau de qualification supérieur, les points d’évolution salariale acquis au titre de 
la reconnaissance de la contribution professionnelle sont supprimés. Les points d’expérience 
professionnelle acquis sont maintenus, dans la limite de la plage maximale de points d’expérience 
correspondant au nouveau niveau de qualification. 
 
Le praticien conseil concerné bénéficie dès sa prise de fonction, dans la limite de la plage d’évolution 
salariale de son nouveau niveau de qualification, d’une rémunération supérieure d’au moins 45 points 
à celle résultant de son ancien coefficient et des points d’évolution salariale acquis. 
 
Cette garantie sera assurée, le cas échéant, par l’attribution de points de contribution professionnelle. 
 
 
Article 21. Autres éléments de rémunération 
 

21.1. Gratification annuelle  
Une gratification annuelle égale au salaire normal du dernier mois de chaque année est attribuée à 
tous les praticiens conseils Elle est payable au plus tard au 31 décembre. 
 

21.2. Allocation vacances 
A l'occasion des vacances, il est attribué aux praticiens conseils une allocation égale à un mois de 
salaire normal payable en deux versements, le premier d'une moitié du salaire fixe brut du mois de 
mai, le second d’une moitié du salaire fixe brut du mois de septembre. En bénéficie tout praticien 
conseil dont le contrat n'est pas résolu ou suspendu pour le premier versement le 31 mai, pour le 
second le 30 septembre. 
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21.3. Prime de cadre dirigeant 
Les praticiens conseils de niveau D et le médecin conseil national bénéficient au titre de leurs 
responsabilités particulières de dirigeant d’une prime de 30 points. 
 
Cette prime est due dès la prise de fonction, selon les mêmes modalités que celles des praticiens 
conseils dirigeants du régime général d'assurance maladie. Son versement est mensuel et suit le 
régime des autres éléments de rémunération; elle évolue selon les mêmes modalités que celles des 
praticiens conseils du régime général d'assurance maladie. 
 
Elle cesse d’être attribuée lorsque l’intéressé n’exerce plus sa fonction. 
 

21.4. La part variable 
A titre exceptionnel, un praticien conseil peut bénéficier d’une prime annuelle pour rétribuer des 
contributions particulières à l'atteinte d'objectifs ne faisant pas partie de ses missions habituelles. 
  
Ces objectifs ainsi que les modalités de calcul de la part variable sont fixés à l'avance, par une 
convention individuelle de mission, d'un commun accord entre le directeur général, le médecin conseil 
national, le responsable médical hiérarchique et le(s) praticien(s) conseil(s) concernés, après avis de 
la Commission Nationale de Gestion des Carrières des Praticiens Conseils. 
 
Ils peuvent porter sur tous éléments d'innovation ou de mission particulière concernant l'intérêt 
général du service médical du RSI, en dehors de toute notion de rendement et en respectant 
l'indépendance technique des praticiens conseils. 
 
Leur niveau de réalisation fait l'objet d'une évaluation par la hiérarchie, laquelle est soumise à 
l’appréciation de la Commission Nationale de Gestion des Carrières.  
 
Elle ne peut être attribuée qu'à des praticiens conseils de services médicaux différents avec un 
maximum de 1000 points chacun. 
 
L’enveloppe nationale des parts variables n’entre pas dans le cadre du financement des mesures 
individuelles et collectives et peut atteindre annuellement l'équivalent de 2 000 points. 
 
Un praticien conseil qui bénéficie de cette part variable ne peut en bénéficier de nouveau avant quatre 
années révolues 
 

21.5. Accomplissement de missions de direction dans plusieurs services médicaux 
Tout praticien conseil relevant des niveaux C ou D et remplissant des fonctions de direction dans deux 
services médicaux, perçoit pendant la durée de la mission une indemnité égale à 10% de son salaire 
mensuel normal brut. 
 
Article 22. Délégation temporaire dans un emploi supérieur 
 
Tout praticien conseil appelé à effectuer un remplacement dans un emploi de niveau de qualification 
supérieur au sien pour une période supérieure à trois mois consécutifs, perçoit à dater de son entrée 
en fonction une indemnité égale à la différence entre sa rémunération réelle et celle qu’il obtiendrait 
s’il avait été nommé dans sa nouvelle fonction selon les dispositions de l’article 20. 
 
La décision de délégation temporaire doit être formalisée par écrit par le Directeur Général et le 
médecin conseil national après consultation de l’employeur. 
 
Article 23. La durée du travail 
 
Les praticiens conseils bénéficient des dispositions légales et réglementaires sur le temps de travail 
notamment prévu par la loi 2000-37 du 19/01/2000. 
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23.1. le temps de travail 
Les modalités d’application, tant en ce qui concerne la durée du travail que l’organisation du temps de 
travail, sont celles établies au niveau de la caisse nationale du RSI selon les modalités définies à 
l’annexe I. 
 

23.2. La compensation des fêtes légales intervenant un jour ouvrable habituellement 
chômé. 

En compensation des fêtes légales se situant un jour ouvrable habituellement chômé dans les 
services, il est accordé un jour de congé exceptionnel qui devra être pris le jour ouvré le plus proche 
précédent ou suivant la fête légale en cause. 
 
 
TITRE VI - GESTION DES CARRIERES et EVALUATION  
 
Article 24. La tenue du dossier 
 
Les dossiers individuels des praticiens conseils doivent contenir toutes les pièces intéressant leur 
situation administrative et leur parcours professionnel. Celles-ci doivent être enregistrées, numérotées 
et classées sans discontinuité. 
 
Ne peut figurer au dossier aucune mention faisant état des opinions politiques, philosophiques ou 
religieuses de l’intéressé non plus que de son appartenance syndicale, ni des documents relatifs à des 
faits amnistiés. 
 
L’original du dossier individuel est conservé par le service médical national du Régime Social des 
Indépendants. Il est consultable par chaque praticien conseil sur sa demande. Une copie peut être 
fournie au praticien conseil sur sa demande. 
 
Article 25. Evaluation 
 
Tout praticien conseil en activité ou en position de mise à disposition, bénéficie d’une évaluation 
périodique obligatoire, respectant les dispositions conventionnelles en vigueur en la matière, conduite 
par le responsable médical hiérarchique du praticien. 
 
Les éléments de l'entretien d'évaluation, y compris la périodicité, sont fixés par une méthodologie 
diffusée par la caisse nationale après avis des organisations syndicales des praticiens conseils siégeant 
à la Commission Nationale de Gestion des Carrières des Praticiens Conseils. 
 
Dans l’hypothèse où le projet de méthodologie ferait l’objet d’un avis défavorable des organisations 
syndicales, l’employeur s’engage à tenir compte de cet avis défavorable et à modifier son projet, 
lequel fera l’objet d’un second et ultime avis. 
 
 

25.1. Les objectifs de l'évaluation. 
 
25.1.1. au titre de l’évaluation. 
- la façon dont la fonction a été exercée au cours de la période écoulée, en particulier 
l’investissement personnel et la contribution individuelle à la réalisation des objectifs du 
service et des objectifs individualisés ;  
 
- l’évaluation des compétences mises en œuvre par le praticien conseil par rapport à l’emploi 
occupé et à ses évolutions. Les compétences doivent être appréciées sur la base de faits 
précis, objectifs, observables et mesurables. 
 
- la discussion et la fixation d’objectifs individualisés pour l’année à venir.  
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25.1.2. au titre de l’accompagnement. 
- l’identification éventuelle des compétences professionnelles à développer, et leur 
formalisation écrite, notamment en précisant les modalités concrètes en termes de moyens à 
mettre en œuvre ;  
 
- l’établissement éventuel d’un plan personnel de formation ; 
 
- l’expression des souhaits en matière d’évolution de carrière, en termes de mobilité, en 
fonction des besoins de l’employeur et de ceux du praticien conseil et/ou de parcours 
professionnel envisagé par le praticien conseil. 
 
25.1.3. de fournir des éléments objectifs d'appréciation 
Ces éléments permettent au médecin conseil national de faire des propositions à la 
Commission Nationale de Gestion des Carrières des Praticiens Conseils pour l'attribution de 
points de contribution professionnelle. 
 
25.2. Modalités 
L'évaluation se formalise sous la forme d'un entretien entre le praticien conseil et son 
supérieur médical hiérarchique. 
 
Cet entretien d’évaluation et d’accompagnement fait l’objet d’une programmation entre les 
deux praticiens. Il se tient obligatoirement dans le premier trimestre de l'année. 
 
Il donne lieu à l’établissement d’un document écrit, établi par l'évaluateur et sur lequel le 
praticien conseil peut porter ses remarques. 
 
Une copie de cette synthèse est transmise au médecin conseil national pour être conservée au 
dossier individuel de l’intéressé, qui conserve l’original.  
 
L'avis du médecin conseil national est retourné à l'intéressé, avec copie à son supérieur 
médical hiérarchique. 
 
 
25.3. Recours 
En cas de désaccord à quelque niveau de la procédure que ce soit, le praticien conseil peut 
saisir la Commission Nationale de Gestion des Carrières des Praticiens Conseils, qui instruit le 
dossier et transmet son avis motivé au médecin conseil national. La commission peut 
demander une nouvelle évaluation du praticien, y compris avec le concours d’un autre 
évaluateur. 
 

 
TITRE VII – DISCIPLINE 
 
Article 26. Dispositions relatives à la discipline 
 
Toute faute commise par un praticien conseil dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions l’expose 
à une sanction disciplinaire, à l’exclusion de toute amende ou autre sanction pécuniaire. 
 
Les sanctions disciplinaires susceptibles d’être appliquées aux praticiens conseils sont les suivantes : 

 l’avertissement ; 
 le blâme ; 
 la mise à pied de un à sept jours ; 
 la mutation temporaire d’office à la diligence du Directeur Général de la caisse nationale du 

Régime Social des Indépendants sur proposition du médecin conseil national ; 
 la rétrogradation ; 
 le licenciement avec versement des indemnités de licenciement ; 
 le licenciement sans versement des indemnités de licenciement. 
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Pour les praticiens conseils du service médical national et pour les directeurs médicaux régionaux, les 
sanctions autres que l’avertissement et le blâme sont prises par l’employeur saisi par le médecin 
conseil national, après avoir recueilli l’avis de la commission paritaire disciplinaire et entendu 
l’intéressé. 
 
Pour les praticiens conseils des services médicaux régionaux, les sanctions autres que l’avertissement 
et le blâme sont prises par l’employeur saisi par le directeur médical régional et le médecin conseil 
national, après avoir recueilli l’avis de la commission paritaire disciplinaire et entendu l’intéressé. 
 
Pour les praticiens conseils du service médical national et pour les directeurs médicaux régionaux, 
l’avertissement et le blâme sont prononcés par l’employeur saisi par le médecin conseil national, après 
avoir recueilli l’avis de la commission nationale de gestion des carrières et entendu l’intéressé 
 
Pour les praticiens conseils des services médicaux régionaux, l’avertissement et le blâme sont 
prononcés par l’employeur saisi par le responsable médical hiérarchique concerné, après avoir recueilli 
l’avis de la commission nationale de gestion des carrières et entendu l’intéressé 
 
En cas de faute grave commise par un praticien conseil, qu’il s’agisse d’un manquement à ses 
obligations professionnelles ou d’une infraction de droit commun susceptible de nuire au bon 
fonctionnement du service public, l’auteur de cette faute peut être immédiatement suspendu, avec 
maintien de sa rémunération, à titre conservatoire, par le directeur général du Régime Social des 
Indépendants en accord avec le médecin conseil national. 
 
La commission disciplinaire doit alors être saisie par le directeur général du Régime Social des 
Indépendants dans un délai d'un mois maximum à partir de la connaissance des faits. Elle émet un 
avis motivé sur la sanction applicable dans un délai maximum d’un mois à compter du jour où elle a 
été saisie.  
Elle peut cependant décider d’un délai supplémentaire maximum de deux mois pour émettre son avis, 
au cas où elle souhaiterait disposer d’un supplément d’informations.  
 
Si aucune sanction n'est prononcée à l'issue de la procédure engagée devant la commission paritaire 
disciplinaire, les frais de défense engagés sont remboursés au praticien conseil. 
 
 
Titre VIII - LA RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL 
 
Article 27. Préavis 
 
A l’exception de la période d’essai, il pourra être mis fin au contrat de travail dans les conditions fixées 
à cet effet par la loi, sous réserve de respecter, sauf cas de faute grave ou lourde, un délai de préavis 
fixé à : 

- 6 mois pour un licenciement 
- 3 mois pour une démission 

 
La démission ne peut résulter que d’un écrit marquant la volonté non équivoque du praticien conseil 
de quitter sa fonction, elle doit être adressée à l’employeur par lettre recommandée avec accusé de 
réception, ou remise en mains propres contre récépissé. 
 
Article 28. Indemnité de licenciement 
 
En cas de licenciement avec droits aux indemnités, tout praticien conseil perçoit une indemnité égale 
au montant du dernier salaire mensuel normal brut 1 par année d’ancienneté dans l’institution avec un 
maximum de dix huit mois. 

                                                           
1 Salaire mensuel normal brut = le salaire mensuel normal brut comprend tous les éléments du salaire et le cas échéant les 
points d’expérience professionnelle; il ne comprend aucune des indemnités attribuées en remboursement ou compensation de 
frais professionnels, des indemnités de congés payés, les avantages en nature, les indemnités de remplacement, les indemnités 
de mobilité, la part variable, l’allocation vacances ou la gratification annuelle. 
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Article 29. Indemnité de départ en retraite 
 
Le départ à la retraite s’inscrit dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  
 
Les praticiens conseils reçoivent, à titre d’indemnité de départ à la retraite, une somme égale à trois 
mois de salaire calculée sur leur dernier salaire mensuel normal brut, selon la formule suivante : 
 

Dernier salaire mensuel normal brut x 14   x   3 
12 

 
TITRE IX – LES CONGES ET PERIODES DE SUSPENSION DU CONTRAT  
 
Article 30. Congés payés annuels 
 
30.1. Le congé principal 
Il est accordé des congés annuels dans les conditions qui suivent : 

- Avant un an de présence : 2,5 jours ouvrables par mois de présence 
- Après un an de présence : 25 jours ouvrés 
 

 
La période normale des congés annuels est fixée, en principe, du 1er mai au 31 octobre de chaque 
année. Toutefois, les praticiens conseils auront la possibilité de prendre leur congé à toute autre 
époque si les besoins du service le permettent ou y contraignent. 
 
Les absences pour maladie ou cure thermale, constatées par certificat médical, accident du travail, 
maternité à plein traitement, longue maladie, sont, lorsqu’elles comportent le maintien du salaire, 
assimilées à un temps de travail et ne peuvent, par conséquent, entraîner la réduction du congé 
annuel. 
 
Toutefois, le droit aux congés annuels n’est pas ouvert dans une année déterminée par les absences 
pour maladie ou longue maladie même rémunérées, ayant motivé une interruption de travail égale ou 
supérieure à 12 mois consécutifs. 
Il est ouvert à nouveau à la date de la reprise du travail, la durée du congé étant établie 
proportionnellement au temps de travail effectif n’ayant pas encore donné lieu à l’attribution d’un 
congé annuel. 
 
Le temps de présence est évalué au 1er juin de l’année en cours. 
 
30.2. Les congés supplémentaires 
Dans la mesure où le praticien conseil bénéficie d’un congé principal, il lui est accordé dès lors que les 
conditions sont remplies au 1er juin, les congés supplémentaires suivants : 

 
 A partir de 5 ans et par tranche de 5 ans d'ancienneté : 1 jour en plus. 

L’ancienneté, au sens de la présente convention collective, s’entend des périodes 
d’activité, ainsi que de celles qui leurs sont assimilées en application d’une disposition 
d’origine légale ou réglementaire. Sont également considérées comme temps de présence, 
les périodes d’absence visées par le présent titre, quand elles emportent le maintien total 
ou partiel de la rémunération 
 
L’ancienneté est décomptée du jour de l’entrée dans l’institution. En cas de rupture du 
contrat suivi d’une nouvelle embauche, les périodes de travail ou assimilées s’ajoutent 
pour le calcul de l’ancienneté. 

 
 8 jours ouvrés de congés supplémentaires pour le praticien conseil ayant la qualité de 

cadre dirigeant 
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 En cas de fractionnement des congés annuels et dans la limite de la durée du congé 
principal devant être au minimum de 10 jours ouvrés ou 12 jours ouvrables, toute fraction 
de congés prise en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre de chaque année 
entraîne l’attribution d’un congé supplémentaire de 2 jours ouvrés lorsque cette fraction 
est au moins égale à 5 jours ouvrés, de 1 jour ouvré lorsque cette fraction est de 2, 3 ou 
4 jours ouvrés. 

 
 Trois jours de formalités administratives  

 
Article 31. Les congés exceptionnels  
 
Les praticiens conseils bénéficient dans les mêmes conditions que le personnel de direction de congés 
pour évènements familiaux, les congés pour enfant ou parent malade, les absences pour siéger 
comme juré d’assise. 
 
Article 32. Les congés maladie 
 
Les praticiens conseils bénéficient dans les mêmes conditions que le personnel de direction de congés 
maladie. 
 
Article 33. Les congés maternité, paternité et adoption  
 
Les praticiens conseils bénéficient dans les mêmes conditions que le personnel de direction de congés 
maternité, paternité et adoption. 
 
Article 34. Les obligations militaires 
 
Les praticiens conseils bénéficient dans les mêmes conditions que le personnel de direction de congés 
pour les obligations militaires. 
 
Article 35. Condition du maintien de salaire en cas d’arrêt de travail 
entraînant le versement d’indemnités journalières  
 
Le maintien du salaire ne peut se cumuler avec les indemnités journalières dues en tant qu’assuré 
social. 
 
Lorsqu’un praticien conseil perçoit son salaire pendant un arrêt de travail, il ne peut percevoir un total 
de rémunération supérieur à celui qu’il aurait reçu s’il avait travaillé effectivement.  
 
A cet effet, une retenue est effectuée de façon à ramener la rémunération totale à ce qu’elle aurait 
été pour une période de travail correspondante. Le montant de cette retenue est reversé pour moitié 
au bénéfice de la gestion des œuvres sociales et culturelles de la caisse. 
 
Article 36. Congés sans solde. 
 
Le praticien conseil peut demander sa mise en congé sans solde dans les conditions légales et 
réglementaires en vigueur. 
 
Ce congé, selon le cas, peut être accordé pour une durée d’un an au plus. 
 
Ce congé peut être accordé, en tenant compte des nécessités du service, par décision du directeur de 
la caisse du RSI et du Directeur Médical Régional, après avis du médecin conseil national. 
 
Le congé peut, éventuellement, être renouvelé une fois pour une nouvelle durée maximale d’un an. 
 
Les dispositions conventionnelles ne sont pas applicables pendant ce congé à l’exception de celles 
particulières du régime de prévoyance. 
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A l’expiration du congé, l’intéressé est réintégré de plein droit dans le poste laissé vacant, ou un poste 
équivalent dans le régime pour un congé sans solde d’une durée de plus d’un an. 
 
 
Titre X - LE DETACHEMENT ET LA MISE A DISPOSITION 
 
Article 37. Détachement. 
 
Un praticien conseil peut demander à être détaché auprès d’un autre organisme de sécurité sociale, 
auprès d’un organisme public ou privé à but non lucratif. La nature du détachement ne doit pas être 
une source de conflit d’intérêt avec un emploi de praticien conseil. 
 
Le praticien conseil détaché devra observer une stricte confidentialité sur les informations dont il a eu 
connaissance au cours de ses missions dans le régime. 
 
Le détachement peut être accordé par l’employeur après accord du directeur général de la caisse 
nationale du Régime Social des Indépendants et du médecin conseil national, sur proposition du 
Responsable Médical Hiérarchique. Le détachement ne peut être accordé pour une durée supérieure à 
cinq ans; il peut être renouvelé par périodes de cinq ans au maximum. 
 
A l’expiration du détachement, le praticien conseil qui le demande est réintégré à un emploi équivalent 
dans le Régime Social des Indépendants. 
 
La demande de réintégration ou de prolongation doit être adressée à l’employeur 6 mois au moins 
avant la fin de la période de détachement, laquelle doit être transmise à la caisse nationale du Régime 
Social des Indépendants. 
 
Les périodes de détachement sont prises en compte pour le calcul de l’expérience professionnelle. 
 
Article 38. Mise à disposition. 
 
Tout praticien conseil peut, avec son accord, être mis à disposition d’un autre organisme de sécurité 
sociale ou d’un organisme public.  
 
Les modalités de cette mise à disposition font l’objet d’une convention conclue entre l’employeur, 
l’organisme concerné et le praticien conseil ; laquelle doit avoir reçue l’avis du médecin conseil 
national. 
 
Pendant toute la durée de la mise à disposition le praticien conseil relève de la  présente convention. 
 
A l’expiration de la période de mise à disposition le praticien conseil est réintégré de plein droit dans 
sa caisse d’origine avec sa qualification. 
 
 
Titre XI – LA MOBILITE 
 
Article 39. Les aides à la mobilité. 
 
A l’exception de la mutation temporaire d’office et de la première affectation dans le régime, tout 
praticien conseil dont le nouveau lieu d’affectation est distant d’au moins 70 kilomètres de son ancien 
lieu de travail et qui, de ce fait, change de domicile, bénéficie des mesures suivantes :  
 

- une indemnité forfaitaire de mobilité égale à 3 mois de la rémunération brute normale du 
nouvel emploi, versée dès la prise de fonction.  
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- un crédit de 5 jours ouvrés de congés exceptionnels rémunérés. Ce congé qui peut être 
fractionné est à prendre dans les 2 mois précédant ou suivant la mobilité.  

 
- le remboursement des frais liés à la recherche d’un logement, soit une prise en charge de 

deux voyages inhérents au voyage de reconnaissance ( transport, hôtel, repas) pour le 
praticien conseil et son conjoint ou situation assimilée, sur la base d’un aller retour par voie 
ferrée ou sur la base des indemnités kilométriques diffusée annuellement par le ministère 
chargé de l’économie et des finances. Le déplacement des enfants à charge pourra être pris 
en compte lorsque les obligations familiales le justifieront.  

 
- les frais d’agence afférents à la location ou à l’achat de la nouvelle résidence sont pris en 

charge par l’employeur sur présentation de facture, à concurrence d’un montant maximum de 
1 500 euros.  
 

- l'aide de l’employeur dans la recherche d'un logement, notamment dans le  cadre de sa 
politique de contribution à l'effort de construction. 

 
- le remboursement pour le praticien conseil et sa famille (conjoint ou situation assimilée et 

enfants à charge), lors de son déménagement, des frais de transport sur la base du tarif 
chemin de fer, 1ère classe ou de la voie aérienne dans la classe la plus économique lorsque le 
coût du transport est globalement inférieur à celui occasionné par les autres moyens de 
transport. 

 
- la prise en charge intégrale des frais de déménagement lorsque le praticien conseil présente 

préalablement au remboursement trois devis à l’employeur, qui lui notifie par écrit son accord 
sur le devis le plus économique. Le remboursement s’effectue sur présentation d’une facture 
détaillée et acquittée. 

 
- le remboursement par l’employeur, pendant une période ne pouvant excéder six mois, du 

montant du loyer, hors charges, de la nouvelle résidence, ainsi que le remboursement des 
frais de déplacement à raison d’un transport hebdomadaire (hors déplacement « métropole – 
DOM »  et « DOM – métropole »), lorsque, pour des raisons légitimes, le déménagement de la 
famille est postérieur à celui du praticien conseil. 

 
- l’engagement de faciliter l’insertion professionnelle du conjoint ou situation assimilée dans la 

région d’accueil.  
 
Dans cette perspective, si le conjoint (ou situation assimilée) est salarié de l’institution, l’employeur 
étudie au sein ou à l’extérieur de l’institution, avec le concours des organismes de la région 
considérée,  les possibilités d’un reclassement ; si le conjoint (ou situation assimilée) n’est pas salarié 
de l’institution, les possibilités d’emploi existant au sein ou à l’extérieur de l’institution, dans la région 
concernée, sont explorées et il est mis à sa disposition une assistance à la recherche d’un emploi. 
 
Une fois la mobilité réalisée, les praticiens conseils concernés ne peuvent obtenir une nouvelle 
application des avantages définis ci-dessus à l’occasion d’une mobilité ultérieure, que s’ils ont occupé 
leurs nouvelles fonctions pendant au moins 3 ans.  
 
 
Titre XII – LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 
 
Article 40. Dispositions relatives à la formation professionnelle continue 
 
La formation professionnelle des praticiens conseils s’inscrit dans le cadre des dispositions applicables 
au Régime Social des Indépendants. 
 
Les parties signataires s’accordent sur l’importance particulière que revêt la formation des praticiens 
conseils et s’engagent à tout mettre en œuvre pour garantir son maintien à un niveau élevé. 
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A ce titre, la formation médicale continue et l’évaluation des pratiques professionnelles sont mises en 
œuvre dans le cadre des dispositions réglementaires en vigueur. 
 
Les parties signataires conviennent de se rencontrer afin de négocier sur ce thème dans les meilleurs 
délais. 
 
 
Titre XIII – LES DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX PRATICIENS EXERCANT 
LEUR FONCTION DANS UN DEPARTEMENT D’OUTRE MER 
 
Article 41. Dispositions relatives aux praticiens exerçant leur fonction 
dans un département d’outre mer 
 
Les praticiens conseils bénéficient des mêmes avantages que les agents de direction. 
 
 
Titre XIV – LES REGIMES DE RETRAITE ET DE PREVOYANCE 
 
Article 42. Dispositions relatives aux régimes de retraite et de prévoyance 
 
Les praticiens conseils bénéficient des mêmes avantages que les agents de direction. 
 
 
Titre XV – LES ŒUVRES SOCIALES ET CULTURELLES 
 
Les praticiens conseils bénéficient des mêmes avantages que les agents de direction. 
 
 
Titre XVI – LES DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 
Article 43. Opérations de transposition 
 
Les opérations de transposition pour ceux des praticiens conseils en place à la date d’entrée en 
application de la convention collective s’établissent comme suit : 
 
- traduction en points de la rémunération du praticien conseil (coefficient majoré des échelons) [X]. 
 
- attribution du coefficient de qualification correspondant au niveau de qualification du praticien 
conseil [Y] : 

 les praticiens conseils, échelle 108 et 113, sont transposés au niveau A, 
 les praticiens conseils chefs de service sont transposés au niveau B, 
 les praticiens conseils chefs de service auprès du service médical national sont transposés 

au niveau C1, 
 les praticiens conseils chefs de service dirigeant un service médical dans une caisse 

comptant moins de 60000 ressortissants sont transposés au niveau C1, 
 les médecins conseils régionaux adjoints sont transposés au niveau C2, 
 les médecins conseils régionaux et le médecin conseil national adjoint sont transposés au 

niveau D 
 
- détermination du nombre [Z] de points d’expérience professionnelle acquis, selon les modalités 
suivantes : attribution de 30 points d’expérience pour chaque échelon d’avancement acquis au jour de 
la transposition, dans la limite maximale du nombre de points d’expérience du niveau de qualification, 
telle que visée à l’article 19.3.1 du présent texte. 
 
La période de cinq ans d’exercice médical permettant l’attribution de nouveaux points d’expérience, 
est décomptée, pour les praticiens conseils visés par le présent article, à compter de la date 
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d’attribution du dernier échelon d’avancement acquis au jour de la transposition et, à défaut, à la date 
de leur embauche dans l’institution, dans les conditions définies à l’article 19.3.1 du présent texte. 
 
- si [X] est supérieur à [Y + Z], le différentiel constaté est affecté sur la plage d’évolution salariale par 
attribution du nombre de points de contribution professionnelle correspondant. 
 
En tout état de cause, à l’issue des opérations de transposition, tout praticien conseil bénéficie a 
minima, d’une augmentation de sa rémunération [X] équivalente à la valeur de 8 points de la 
rémunération des praticiens conseils en vigueur avant l’application du présent texte, majorés de 
l’avancement acquis à cette date, le complément éventuel étant fourni par l’attribution de points de 
contribution professionnelle. 
 
Chaque praticien conseil se voit notifier le résultat des opérations de transposition. 
 
Les praticiens conseils visés par les opérations de transposition, une fois effectuées, percevront une 
somme égale à la valeur de 8 points de la rémunération des praticiens conseils en vigueur avant 
l’application du présent texte, majorés de 0,8 points par échelon déjà acquis à la date de mise en 
œuvre du présent texte, attribuée du 1er avril 2006 au dernier jour du mois précédant la mise en 
œuvre de la convention collective des praticiens conseils. Cette somme proratisée en fonction de la 
durée du travail et du temps de présence (présence effective ou absence avec maintien de 
rémunération) durant la période ci-dessus, est versée avec la rémunération du mois de mise en œuvre 
de la dite convention. 
 
Il est précisé que lorsque les opérations de transposition aboutissent à un nombre de points avec une 
décimale, le nombre de points attribué est arrondi à l’entier supérieur.  
 
Les décisions d’avancement au choix et à l’ancienneté prises en 2006 pour un effet en 2007 sont 
prises en compte. 
 
 
Titre XVII – MESURES D’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL LIEES A LA MISE EN 
PLACE DU RSI 
 
Article 44. Dispositions relatives aux mesures d’accompagnement social 
liées a la mise en place du RSI 
 
Les praticiens conseils dont le lieu de travail se trouve déplacé du fait de l’organisation du Régime 
Social des Indépendants, bénéficient des dispositions prévues au chapitre 9 de l’annexe 1 de l’accord 
général du 4/07/2006 modifié le 7/09/2006 et agréé le 26/09/2006 et ce jusqu’au 31/12/2010. 
 
Ce dispositif ne concerne pas le médecin conseil national, le médecin conseil national adjoint et les 
Médecins Conseils Régionaux considérés comme cadres dirigeants au sens de l’article L 212-15-1 du 
Code de Travail. 
 
 
Titre XVIII – ENTREE EN VIGUEUR 
 
Article 45. Entrée en vigueur 
 
Lorsque des articles du présent texte font référence aux dispositions applicables aux personnels de 
direction du Régime Social des Indépendants, les dispositions en vigueur pour les personnels de 
direction relevant de la convention collective du régime AMPI s’appliquent. 
 
Dès l’agrément de la convention collective des personnels de direction du Régime Social des 
Indépendants, les parties conviennent de se réunir sans délai pour en étudier l’impact sur le régime 
des congés des praticiens conseils, et apporter les modifications éventuellement souhaitables à la 
présente convention. 
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ANNEXE 1 -  

RELATIVE A L’AMENAGEMENT ET A LA REDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL 
 
 
 

PREAMBULE 
 
Le dispositif relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail repose sur un certain 
nombre de principes directeurs : 
- la nécessité d’articuler étroitement les questions de durée, d’aménagement du temps de travail et 

d’organisation du travail face aux évolutions réglementaires et techniques et aux missions 
nouvelles, 

- la responsabilisation individuelle et collective dans la gestion du temps de travail, afin de concilier 
une réduction effective du temps de travail avec les exigences du bon fonctionnement de 
l’organisme et en conformité avec la nécessaire continuité du service public. 

- la progression de la qualité du service rendu aux assurés, aux professionnels de santé et aux 
autres partenaires, tout en apportant une amélioration des conditions de travail des praticiens 
conseils et en favorisant une meilleure conciliation entre leur vie professionnelle et leur vie 
familiale, 

- la volonté d’établir des créations d’emploi au sein du service médical du Régime Social des 
Indépendants visant à la fois à maintenir et à améliorer la continuité et la qualité du service rendu 
aux assurés. 

 
1 – CHAMP D’APPLICATION 
 
Ce dispositif concerne les Praticiens Conseils relevant de la présente Convention Collective Nationale 
et exerçant leur activité au sein du Service Médical des caisses du Régime Social des Indépendants, 
qu’ils soient à temps plein ou à temps partiel. 
 
Ce dispositif ne concerne pas le médecin conseil national, le médecin conseil national adjoint et les 
Médecins Conseils Régionaux considérés comme cadres dirigeants au sens de l’article L 212-15-1 du 
Code de Travail. 
 
 
2 – DUREE DE TRAVAIL EFFECTIF 
 
La durée du travail effectif prise en compte, conformément à sa définition légale, est le temps 
pendant lequel le salarié est à la disposition de l’employeur, doit se conformer à ses directives et ne 
peut vaquer librement à des occupations personnelles. 
 
Seul le temps de travail effectif est retenu pour déterminer la durée de travail des salariés et le 
respect de la durée annuelle de référence. 
 
 
3 – DISPOSITIF RELATIF AUX PRATICIENS CONSEILS SOUMIS A UNE CONVENTION AU 

FORFAIT 
 
3.1 - Principes 
 
Les praticiens conseils disposent d’un pouvoir de décision dans leur domaine de compétences, 
exercent des activités de management, d’études, de conception, et d’expertise de haut niveau et de 
représentation extérieure. Le temps de travail ne peut être prédéterminé du fait de la nature de leurs 
fonctions, des responsabilités qu’ils exercent et du degré d’autonomie dont ils bénéficient dans 
l’organisation de leur emploi du temps. Ils relèvent de ce fait d’un décompte du temps de travail 
effectif en jours. 
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Les praticiens conseils relevant de la présente Convention Collective Nationale se voient 
systématiquement proposer une convention au forfait par le directeur de la caisse à l’occasion de leur 
embauche. 
 
3.2 – Nombre de jours 
 

3.2.1 – Décompte de jours non travaillés : 
 
Il est précisé que : 

- les 104 jours de repos hebdomadaires par an 

- les 25 jours annuels de congés payés 

- les fêtes légales répertoriées à l’article L 222.1 du Code du Travail comme des jours fériés 
et par assimilation, les jours de congés exceptionnels accordés en compensation de l’un 
de ces jours fériés se situant un jour ouvrable habituellement chômé ; 

- les jours de repos liés à la réduction du temps de travail. 

sont des jours non travaillés. 
 
3.2.2 – Nombre de jours travaillés : 
 
Pour ces praticiens, la durée de travail s’exprime  sous la forme d’un forfait de jours ouvrés 
travaillés dans l’année civile dont le nombre est fixé à  
 

211 jours travaillés dus à l’employeur dans l’année civile 
 

Ce plafond ne pourra être dépassé qu’à titre exceptionnel et uniquement sur dérogation expresse 
et préalable de l’employeur. 
 
Dans ce cas, les jours de travail excédentaires sont récupérés sous forme de jours de repos sur 
les trois premiers mois de l’année civile suivante. 
 
 

3.3 – Période de référence 
 

La période de référence est l’année civile. 
 
3.4 – Les situations assimilées à du temps de travail effectif : 
 
En dehors des assimilations légales, les situations mentionnées ci dessous sont également assimilées à 
du temps de travail effectif : 
- les congés de maternité, de paternité ou d’adoption  

- les périodes de suspension du contrat de travail pour accident du travail ou maladie 
professionnelle, 

- l’exercice d’un mandat prévu dans le cadre des dispositions du code du travail, 

- les congés supplémentaires liés à l’ancienneté et acquis au titre du fractionnement 

- les congés pour événements familiaux 

- les congés pour soigner un enfant ou un parent malade 

- les journées de formation suivies dans le cadre du plan de formation de l’organisme, notamment 
au titre de la formation médicale continue réglementaire ou de l’évaluation des pratiques 
professionnelles, ou à l’occasion de la mise en œuvre du DIF ; 

- les journées pour assister à des congrès scientifiques ou professionnels ; 
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- les trois jours de formalités administratives prévus à l’article 30.2 de la présente convention dont 
la prise est généralisée à tous les praticiens conseils signataires d’une convention de forfait ainsi 
qu’aux médecins cadres dirigeants  

- le jour de commémoration de l’abolition de l’esclavage dans les départements de la Guadeloupe 
(27 mai), de la Guyane (10 juin), de la Martinique (22 mai), de la Réunion (20 décembre) ; le 26 
décembre (Saint Etienne) et le Vendredi Saint dans les départements de la Moselle, du Bas Rhin 
et du Haut Rhin ; 

 
3.5 – Convention individuelle de forfait 
 
Pour les nouveaux embauchés la convention au forfait doit être conforme au modèle national diffusé 
par la caisse nationale par voie de circulaire. Elle doit être conclue entre chaque praticien conseil et le 
directeur de la caisse. 
Les conditions de dénonciation sont celles mentionnées dans le modèle conventionnel précité. 

Cette convention est conclue pour une durée indéterminée. 
 
Les praticiens conseils à temps plein qui déclineraient l’offre de signer la convention individuelle de 
forfait à l’embauche ou qui la résilieraient dans les conditions prévues ci-dessus se verront appliquer la 
Réduction du Temps de Travail, en qualité de cadre intégré selon les dispositions du point 4 ci-après. 
 
3.6 – Répartition du temps de travail 
 
Dans le respect des nécessités de service, la répartition du temps de travail est planifiée par chaque 
praticien conseil. La prise de jours de repos liés à la RTT devra faire l’objet d’une prévision annuelle, 
révisable trimestriellement, en accord avec le directeur médical régional et le directeur de la caisse, 
selon les règles habituellement utilisées pour les congés annuels. 

 

Toute modification du calendrier prévisionnel devra être communiquée au responsable médical 
hiérarchique en respectant un délai de prévenance minimum de sept jours calendaires. Le même délai 
de prévenance s’impose aux modifications demandées par le responsable médical hiérarchique. 
 
3.7 – Suivi des jours travaillés 
 

3.7.1 – Règles de gestion : 
 
Le quantum de jours dus à l’employeur est de 211 jours ouvrés par année civile. 
Ce quantum est rectifié en tenant compte de la situation individuelle des praticiens conseils 
concernés. 
Ainsi, en cas d’entrée ou de sortie du praticien en cours d’exercice ou d’absence pour congé sans 
solde dans l’année de référence, le nombre N des jours dus à l’employeur est proratisé en fonction 
du temps de présence selon la formule :  
 

N = 
(211 + nombre de jours de congés payés non acquis)  

X 
(Nombre de jours calendaires de présence/365) 

 
  

 
En tout état de cause, le nombre de jours de repos ne saurait être inférieur à ce qu’il aurait été si 
le praticien avait opté pour la formule ‘cadre intégré’ décrite au point 4 de la présente annexe. 
 
Les absences pour maladie s’imputent directement sur le quantum des jours à réaliser. 
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3.7.2 – Modalités d’application : 
 
La durée et l’amplitude des journées de travail effectif doivent rester raisonnables et en tout état 
de cause la durée du repos quotidien est fixée à 11 heures minimum.  
 
Sauf cas exceptionnel, un praticien conseil ne pourra travailler plus de 5 jours consécutifs et devra 
bénéficier d’un repos hebdomadaire de 48 heures consécutives comprenant le dimanche. 
 
En cas de répétition des journées de travail dont l'amplitude atteint régulièrement les maxima 
légaux et à l’initiative du praticien, un entretien doit avoir lieu entre le praticien conseil et le 
responsable médical hiérarchique. 
Cet entretien peut donner lieu à un plan d'action spécifique ou, à défaut, à une médiation sous la 
responsabilité du directeur de la caisse. En tout état de cause, le praticien conseil, dans le cadre 
d’un entretien annuel avec le responsable médical hiérarchique, il sera effectué un bilan sur 
l’organisation, la charge de travail et l'amplitude des journées de travail. 
 
En dernier recours chaque praticien conseil peut saisir la Commission Paritaire Nationale des 
praticiens conseils, prévue à l’article 11 de la Convention Collective Nationale dont l’avis sera 
notifié à l’intéressé, à l’employeur et au responsable médical hiérarchique. 

 
3.7.3 – Décompte des jours travaillés : 
 
Afin d’assurer le suivi du forfait jours, un dispositif permettant d’assurer la mesure du nombre de 
jours travaillés est mis en place. Ce dispositif de comptabilisation est constitué d’un document 
déclaratif mensuel établi à la journée, rédigé par le praticien conseil et visé par le responsable 
médical hiérarchique et le directeur de la caisse. En aucun cas, ce document ne doit être utilisé 
pour contrôler l’amplitude journalière ni les horaires de travail des praticiens cadres au forfait, qui 
ne sont nullement soumis à quelque relevé horaire que ce soit. 
 
Le directeur de la caisse doit tenir ces documents à la disposition de l’inspecteur du travail 
pendant une durée de 3 ans 

 
3.8 – Prise des journées et compte épargne temps (CET) 
 
Les parties s’engagent à négocier la mise en place d’un Compte Epargne Temps (CET) dans lequel les 
jours travaillés au-delà du quantum pourraient être affectés, et à mener à terme cette négociation 
avant le 31 décembre 2007. 
 
4 – PRATICIENS CONSEILS NON SIGNATAIRES D’UNE CONVENTION AU FORFAIT 
 
Les praticiens conseils ayant décliné l’offre de signer une convention individuelle au forfait relèvent 
d’un décompte du temps de travail en heures. 
 
Dans ce cas les praticiens conseils sont cadres dits intégrés à l’horaire collectif de la caisse pour 
lesquels la base annuelle de la durée de travail est fixée à 1 607 heures pour un temps plein. 
 
A ce titre ils sont soumis au contrôle des horaires selon un dispositif fiable et infalsifiable du relevé du 
temps. 
 
Les praticiens conseils considérés comme cadre intégré, se voient appliquer la réduction du temps de 
travail caractérisée par une durée du travail hebdomadaire à 39 heures avec attribution de 23 jours de 
RTT dont les trois jours dits de formalités administratives prévus à l’article 30.2 de la présente 
convention. 
 
4.1 – Modalités d’acquisition des jours RTT 
 
Sont assimilées à du temps de travail effectif l’ensemble des périodes assimilées à des périodes 
travaillées au sens du code du travail et de la présente convention collective nationale, notamment les 
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journées de formation suivies dans le cadre de la Formation Médicale Continue et de l’Evaluation des 
Pratiques Professionnelles réglementaires. 
A contrario, les congés maladie, qu’ils soient ou non rémunérés par l’employeur, ne génèrent aucun 
droit à l’acquisition de jours RTT. 
 
Les jours RTT sont acquis en fonction du temps de présence au cours de l'année civile, selon la 
formule :  

N = 

23 
X 

(Nombre de jours calendaires de présence/365) 
 

 
 
4.2 – Conditions de prise des jours RTT 

 
4.2.1.Périodes de référence 
 
La prise des jours RTT doit être opérée par période de 3 mois dans un cadre annuel. 
 
Ces journées sont planifiées au minimum 15 jours avant le début du trimestre par le directeur 
de la caisse et le responsable médical hiérarchique en concertation avec le praticien conseil. 
Dans tous les cas, si ces journées ou demi-journées n’ont pu être prises, notamment en raison 
de l’activité du service, elles devront l’être au plus tard dans les 3 mois qui suivent. 
 
En tout état de cause, les jours RTT doivent être pris dans le cadre de l’année civile et ne 
peuvent être reportés d’une année sur l’autre, en dehors du mois de janvier. 
 
4.2.2. Règles de cumul 
 
Les jours RTT sont cumulables et accolables en une ou plusieurs fois à des congés annuels avec 
l’autorisation du responsable médical hiérarchique dans la limite de 5 jours de repos RTT. 
 
4.2.3. Révision de la programmation de prise de jours RTT 
 
En cas de demande de modification des dates fixées pour la prise de jours de repos RTT, ce 
changement doit être notifié au praticien conseil dans un délai de 7 jours au moins avant la 
date à laquelle cette modification intervient. 
 
Par ailleurs, en cas de modification du fait du praticien conseil, la réponse de l’employeur doit 
lui être communiquée dans un délai de 7 jours suivant la demande. 
 
4.2.4. Heures supplémentaires 
 
Toute heure supplémentaire constituée à la seule initiative du praticien conseil sans 
l’acceptation expresse et préalable de son supérieur hiérarchique et de l’employeur n’ouvrira 
droit à aucune rémunération ni récupération. 

 
5– LE TEMPS PARTIEL 
 
Le Directeur de la Caisse et le Praticien Conseil peuvent convenir, en fonction des nécessités de 
service et après avis favorable du Directeur Médical Régional, d’un forfait inférieur au plafond sachant 
que la rémunération est calculée dans ce cas en proportion du nombre de jours déterminés. 
 
6 – CHANGEMENT DE FORMULE D’ARTT 
 
Un praticien conseil souhaitant un changement de formule au regard de ce dispositif doit le notifier à 
l'employeur et à son responsable médical hiérarchique au moins un mois avant la fin de l’année civile, 
pour une prise d'effet au 1er janvier suivant. 
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ANNEXE 2 -  
RELATIVE A LA GRILLE DE TRANSPOSITION 

 
 
Table de transposition des praticiens conseils de base 
 

 

Classification  antérieure  (statut)  Nouvelle  Classification 
Désignation 

emploi Indice Echelon Total  Niveau de Coefficient de Points 
Expérience 

Points 
Contribution 

     qualification qualification Professionnelle Professionnelle 

         
Praticien 108 0 108,00 >> A 570 0 0 
Conseil  1 118,80 >> A 570 30 0 
de Base  2 129,60 >> A 570 60 0 

Stagiaire  3 140,40 >> A 570 90 8 
  4 151,20 >> A 570 120 29 
  5 162,00 >> A 570 150 50 
  6 172,80 >> A 570 150 101 
         

Praticien 113 0 113,00 >> A 570 0 0 
Conseil  1 124,30 >> A 570 30 0 
de Base  2 135,60 >> A 570 60 13 

  3 146,90 >> A 570 90 36 
  4 158,20 >> A 570 120 60 
  5 169,50 >> A 570 150 83 
  6 180,80 >> A 570 150 137 
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Table de transposition des praticiens conseils chefs de service 
 

Classification  antérieure  (statut)  Nouvelle  Classification 
Désignation   Indice Echelon Total  Niveau de  Coefficient de Points Expérience Points Contribution

 emploi       qualification qualification Professionnelle Professionnelle 
         

Praticien 123 0 123,00 >> B 700 0 0 

Conseil " 1 135,30 >> B 700 30 0 

Chefs Service " 2 147,60 >> B 700 60 0 

 " 3 159,90 >> B 700 90 0 

 " 4 172,20 >> B 700 120 0 

 " 5 184,50 >> B 700 150 20 

 " 6 196,80 >> B 700 150 78 
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Table de transposition des médecins conseils régionaux adjoints, des praticiens conseils chefs de service à la caisse nationale et des 
praticiens conseils chefs de service dirigeant un service médical dans une caisse comptant moins de 60000 ressortissants 
 

Classification  antérieure  (statut)  Nouvelle  Classification 

Désignation Indice Echelon Total   Niveau de  Coeff.  de Points 
Expérience 

Points 
Contribution 

 emploi       qualification qualification Professionnelle Professionnelle 

         

Praticien Conseil 123 0 123,00 >> C1 750 0 0 
Chefs Service " 1 135,30 >> C1 750 30 0 

Caisse de moins 
d

" 2 147,60 >> C1 750 60 0 
60 000 

ti t
" 3 159,90 >> C1 750 90 0 

 " 4 172,20 >> C1 750 120 0 
 " 5 184,50 >> C1 750 120 0 
 " 6 196,80 >> C1 750 120 58 

         

Praticien Conseil 128 0 128,00 >> C1 750 0 0 
Chefs Service " 1 140,80 >> C1 750 30 0 

à la caisse  " 2 153,60 >> C1 750 60 0 
nationale " 3 166,40 >> C1 750 90 0 

 " 4 179,20 >> C1 750 120 0 
 " 5 192,00 >> C1 750 120 33 
 " 6 204,80 >> C1 750 120 93 

         

Médecin 133 0 133,00 >> C2 800 0 0 
Conseil " 1 146,30 >> C2 800 30 0 

Régional " 2 159,60 >> C2 800 60 0 
Adjoint " 3 172,90 >> C2 800 90 0 

  " 4 186,20 >> C2 800 120 0 
 " 5 199,50 >> C2 800 120 16 
 " 6 212,80 >> C2 800 120 78 
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Table de transposition des médecins conseils régionaux, et du médecin conseil national adjoint 
 

Classification  antérieure  (statut)  Nouvelle  Classification   

Désignation Indice Echelon Total   Niveau de  Coeff.  de Points 
Expérience 

Points 
Contribution 

emploi       qualification qualification Professionnelle Professionnelle 
         

Médecin 140 0 140,00 >> D 850 0 0 

Conseil " 1 154,00 >> D 850 30 0 

Régional " 2 168,00 >> D 850 60 0 

  " 3 182,00 >> D 850 90 0 

  " 4 196,00 >> D 850 120 0 

  " 5 210,00 >> D 850 120 12 

  " 6 224,00 >> D 850 120 78 

         

Médecin 153 0 153,00 >> D 850 0 0 

Conseil " 1 168,30 >> D 850 30 0 

National " 2 183,60 >> D 850 60 0 

 Adjoint " 3 198,90 >> D 850 90 0 

  " 4 214,20 >> D 850 120 28 

  " 5 229,50 >> D 850 120 99 

  " 6 244,80 >> D 850 120 170 
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